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Vu la Loi du To Décembre 1917 modifiée et le décret n° 64-303 duLerAvril 1964, relatifs aux établissements: dangereux,: insalubres‘ou*‘ Icommodes 5
Vu le décret du:Ier Avril 164:ie. ts

Vu,en ses n° 153 bis-r°,255.80. 272-4202728et‘33!barLa”nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou. acommodes modifiée et.Compié tée:«-Meet Ci om Le sir se ie LUE

d'Or AL

  

sEdogter.

“vu La requête présentée le 12 Février 1975|par la 5S.À, LAVERNTCULITEet IA PERLITE" dont le siège est à NANTERRE 269/287, Rue de 1a Garenhe:.!en vued'obtenir l'autorisation d'installer £t d'exploiter sur Le territoire de la communede TORCY, Zone Industrielle, unéusinede’ fabrication de polystyrène expansé, devermiculite exfoliée, de perlite expansée et de polyuréthane, entrant dans la2ème: classe des:‘Etablissements:‘Dangereux, ‘Inñsalubres où Méémihodes 3

Vu Les plans et notices Produits :à1° appui ;ervy
: : cr . .Vu, en date du 24Av1975, le rapport de Mme 18 Directeur  :Départemental du Travail et de la fiain-d'Oeuvre ; |ge “4. . “infinie

a
nt

Vu, en datedu24 Avr:1 1975, le rapport deEM.“1 Inspecteur Dépar-témental des Services de Secours et de Défense contre 1! Incendie ;

Vu, en date .du,.30 Hai 1975, le: Fapport, de M. Le.DirecteurDépartenental
Be on RUE LRU D ER oc ut

 

vas.én dâte des 29 Avril.1875 et 25 Juin, 1975. _les räpporés de M. lertementai de l'Action Sanitaire et Sociale ;

.. Vu. les résultats de l'enquête, de commode.-$t ‘incommodo à. laquelle i1.
3

 

Vu l'avis de M. le Conmissaire-Enquéteur ;

Vusen”“fâte ‘dés IT Aveil1955‘et 25°Juin 1975, les rapports deH.".L'Tngpecteur des.Etablissements.Classés ; . Li . . :she

 

vus‘enlate du 26.Juin 254$,1aéhéatiàcoPere  
  

    Lie Considérant jqué les.dispositionsmatércriptions générdlés et ésséntielles‘imposées’ au probvier suffisamment, en L'état, actuel

ielles projetéeset. les pres-
ésent arrêté sontde nature à

3--AUX inconvénients -qHe: Pourrait Présenterent. PoUT 18| sécurité et.| L'iygiènepubliques ainsi      



2 >

Sur la proposition de ii. le Secrétaire Général de Saône-&-Loire,

Article ler. La 8.À,MA VERMICULITE et LA PERLITE" dont le siège:“est à NANTERRE,
restes tsni 5/269/287, Rue'de la Garenne, est autorisée à installer et exploiter

sur le territoire de la commune de TORCY, Zone Industrielle, une usiné de fabri-
cation de polystyrène expansé, de vermiculite exfoiiée, de perlite expansée et
de polyuréthane, regroupant les activités classables suivantes :

emploi, de matièrés plastiques ou résine synthétique (moulage,-découpage‘et
empaquetage),

installation de combustion de plus de3.000 th/h.,...
dépôts aériens de 85.000 litres de  Hauides inflammables de2ème catégorie,
inétellation de compression d'air.

L
t

La Société pétitionnaire devra se conformer et observer ‘stéfctement
les prescriptions générales et particulières énumérées à l'article 2.

a article2 |

| : A._ _ PRESCRIPTIONS GENERALES
SAS A 22 0 008 Gen a bre en eeme0meomme

Les installatiôns.seront situées et construites conformémentaux

plans joints à la demande.

Tout projet de modification deces plans devra, avant sa réalisation,
faire l'objet d'une nouvelle demande au Préfet. crise :

 

- Prescriptions relatives à l'installation de combustion, -

‘ E*%e La construction et les dimensions du foyer devront être prévues en: fonction
de la puissance calorifique nécessaire et du régime de marche prévisible
de façon à rendre possible une conduite rationnelle de la combustion et
‘réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières ou vésicules.indési-
rables.

2° =La‘collecte et l'évacuation des cendres et michefers se feront sans: qu'il
puisse en résulter d'émisstonde poussières ou de bruits gènants pour le
voisinage,

: -Conduits d'évacuation des gaz de _<ombus tion

3° - La structure des conduits d'évacuation sera ‘coupe-feu de degré 2 heures
. lorsqu'ils traverseront des locaux occupés ou habités par des tiers, Leurs
matériaux serontsuffisamment isolants pour que le voisinage ne soitpas
incommodé par la chaleur. On veillera particulièrement à l'étanchéité et
à lo résistance des joints, En outre, leur construction et leurs dimensions
devront assurer un tirage, convenable permettant une bonne combustion,

© 49 = La construction des cheminées ‘devra. être conforme aux dispositions de:
l'instruction du ministre du développement iindustriel et scientifique du
24 Novembre 1970 (Journal Officiel du 13 Décembre 1970).

sl...
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5° - Pour permettrelé Conérôledés Émissions:‘dégaz et’ de fynées.et faciliter lamise én Placédes appareils. nécessaires,à ‘ce: conttôle ëS:cheminées ouconduits d'évacuation devront: êtrepourvus d'un.orifice obturable commodé--men£ 8ccessible, situé dans une partie.xectiligne .de la cheminée à une… distañcé du int, d'intrôductiondes :eeégale à. huitfoisatmoinsle.Ÿ ldiämètré'ou"IEcôté de laditeCheminée - :

   

    

  

  oo Appareils de filtration ou,d'épuration des gaz.de.-ombystioniePREen ReeenSe aque neES on me
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6° - Lorsque la localisation exceptionnelle,. les conditions nétéoÉologiques,lemode de combustion:.ou 1æ/ratüre du combustiblé“la rendent nécessaire ,:.peutêtre exigée la mise en place, entre le foyer et la sortie:“dés:“gäzde com-
ii 1 des’ particules

 

# bustioni: le: toutés :“installations:‘efficaces!pour: La:rétenti
et vésicules ou des gaz nocifs.    

 

:27% Dans: la mesureoù'les appareilsutiliseront dé‘L'eau, cetteleidevra être“7:  Évacuée. conformément aux prescriptions ën vigueur:Concernant les rejetsir d'effluents’ ‘des établissements dangereux, insélubrés-‘ou incomodes,
pi Leque Lo cent ni? Late

 

4°

Combustible_et_conduite de laconbustionO00 00 un dut CE ee De té AR PUR ee COUR mt OS AU 20 1008 du mA it Sue

 

4 faisD =- ‘Indépéndänment des mesures. Tocalés :prises. pararrêtés,interministériels dans| certaines régions, lesc ustibles à emploÿer. devront: correspondre auxU caractéristiques. Précôniséespar. Le..constructeur de. L'installation, La‘condüite de la Combustion devra être effectuée, et: contrôlée de; façon àéviter toutes évacuations de gaz ou de poussières et de vésicules suscep-Hbles de, créer. un danger.ou une,ducommodité pour: 4e voisinage,

D oi
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‘Précautions contre Le bruit |

9%:La construction: de: l'ensemblede’ T'installation,: foyer,brûleurs,”appareilsde" filtration ou. d'épurationdes gaz;motèurs; ventilateurs:, etc... et80fonctionnément dévront être. tels:au"fil he puisse: enrésultérde bruits
+:où‘trépidations genants pour: Îe Voïsinage. HUILE :

 

   

   
10°. entretienée l'installation de combustion sse. fera soigneusement,et aussi777 fréquemment que nécessaire,afin.d'assurer ‘un ‘Fonctionnement. ne. présentantpas d'inconvéniént pour le voisinage. Cette opération:portera sur le foyer,la chambre,de combustion et l'ensemble des conduits.‘d'évacuation.dés:gaz -ê Combustionet,le’cas échéant, sur. Les.+ appareils,de

   Pre Le eue

 

.Cehier de fonctionnement de.L'installationdecombustioneeiemedmEEnnsesdeàLouneeDer ons ie mme ne om son den
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II° - Les résultats des contrôles et‘Les comptes rendus d'entretien seront portés‘au livret de chaufferie prévu par le:décret n° 692615‘du I Juin-1969, dontses. Un modèle a étéprécisé.Par. la. cireulaire.interministérielledu 15 Septembreee CITES
NCTA "Lepouvoir-calorifique- inférieur:‘des:cinbustiblesehest, le suivant: |
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ffresapproxinatifs)

  rosé anthraciteë, maigre l'édni-grasossi. a 2,3 th/kg- agglomérés crus et dé fumés eos sense denses ses 17,5 -+"flambants BASessses cssses 7,1 -- coke, semi-coke, flambant sec sosie sos ses ossene 6,8 —- fuel-oils (origine pétrole, toutes qualités) .,,..,,,,, 10 -
s…./..,  
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Lesodeursproduites:äu cours des opérations de moulage serontcaptées par
‘un‘dispositif spécial, capable de les’rétenir intégralement et d'éripêcher
leur diffusion dans le voisinage. °

Lesfenêtres‘etissuesdel'atelier où. est effectué. le. moulage seront inain-
tenues constamment fermées au cours de ces opérations.

11.estl'interdtede brûler les déchets defabrication.:

 

Toutes.‘disposi ions seront prises.pour ne> pas gêner. les voisinspar la
dispersion des poussières,

Il est interdit de projeter dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées,
des. suies,des.poussières ou desgazodorants, toxiques ou corrosifs, sus-

7 ceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire àla santé ou à la sécurité
publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments
ou à la beauté des sites, | nu

_ Tous moteurs, de quelque nature qu'ils soient, et tous appareils, ventilateurs,
‘Machines;: transmissions, actionnés par ces motéurs, seront installés et
“aménagésde telle sorte que ‘leur fonctionnement ne puisse être de nature
‘ à. compromettre la santé; Laséturité et la tranquillité ‘du voisinage par le
bruitou les trépidations

|L'établissenent sera pourvu de moyens dé secourscontre l'incendie ‘appropriés
tels que postes d'eau, seaux-pompes, extincteurs, seaux de sable, tas de
sable meuble avec pelles,etc.‘ ".

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'acci-
dent. tel que rupture de récipient, déversement directde matières dangereu-
ses. ou. insalubresvers les égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs,

| etc...). Leur évacuation éventuelle après. accident devra être conforme aux
prescriptions de l'instruction duministre du commerce en date du 6 Juin
1953 (Journal Officiel du 20 Juin 1953) relative à l'évacuation des eaux
résiduaires des établissements dängereux, insalubres ou incommodes.

Enéas:d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, ‘lerejet devra égale-
médt”êtreconformeaux” prescriptions de ladite instruction. CU

ge.=!L'installation électrique sera entretenue en bonétat ; elle séra périodique-
‘ment coùtrôlée par un téchnicien compétent. Les rapports de contrôle seront
tenus à la disposition de l'inspecteur des établissements classés,

10° - Les éléments de construction del'atelier:‘présenteront les cätäctéristiques
de réaction et de résistance au feu suivantes

_parois;coupe-feu de. degré 2 heures 5... :

‘+ couverture ‘incombustible ou*plancher haut : coupe-feu de degré 2 heures 5

L«POTtes donnant Vers.l'intérieur. Coupe-feu de degré une. demi-heure” 3:

poïtes donnant vers l'extérieur pere-flaumes de degréune demi-heure.



; jadu LS 1561" du dépôt: péut être chauffé”; lès.| toyérsdu dtspoeitt£ dechauffage
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SUIDESTUFLATABLES

   
L-Ledépôt:peut être installéen:plein air ou:dans un| bétinenteLee

IE,0,6 Siciledépôt: ést-en plein.Bit où. ‘dans. un bâtiment affecté. à L'usage exclusifdu dépôt, son accès sera convenablement interdit à toute pérsonne étrangère. s'ilse trouve à moins de 2 mètres de bâtiments occupés ou. habités, il en sera ‘séparéparuh mur coupé-feude. degré 2heures, dé‘hauteur minimum. 462°mètres: ‘et surmontéd'un'auvent incombustible et pare-flanmes de degré I. heure, sur une Largeur.de3: mètres:(projectionhorizontale). Si le dépôtestdans un bâtimentoccupé oùhabité, il sera installé au rez-de-chaussée ou en sous-sol. Les parois‘coupé-Feude degré 2 heures et le plancher sera séparatif coupe-feu de fegré I heure.

Le dépôtnne|commanderani un|'escalier. ni undégagement; Les portes8“ouvrant(vers l'extérieur seront pare” Flannes de degré une demi-heure,

2°2 ‘Lé:sol du. dépôt, inperméable:et.inconbustible: £orniera. une ‘cuvettede capaci-té suffisante pour qu'en cas de rupture de la:totalité des récipients lesliquidesinflammables ne puissent pas s'écoulerau dehors,

Si,le dépôt est enplein.air, la cuvettepeut être formée”eh Éeire battue 5toutes dispositionsSeront prises pour: pouvoir évacuefles eaux pluviales sansqu'il y ait écoulement desHquides Inflanmables accidentellement répandus,DUT Ou Btiehes hsuser us : … .
3° - Le local du dépôt sera bien ventilé, sans‘que levoisinage puiss

ncommodé par. les pdeure.
  

 

devront être à l'extérieur du local, La structure des carneaux, des conduitsde fumée-pouvant: traverser. le local. seront coupe-feu de. Aegré 2 heures ;Ê. on veillera particulièrement à l'étanchéité et la résistance des joints.

cu estinterditde faire au:few éansle äépôt et.d'y apporter des flammes,

5°:> Le: matériel électrique: commandant Les.pompes de distributionét!‘l'éclairageélectrique pourront être de construction ordinaire mais devront répondreaux conditions suivantes :

Les génératrices et les moteurs électriques ne devrontpas comporter de‘contacts électriquesmobiles ; les: appareils de coupure.et de protection (interrup-““Éeurs,‘:coupe-circuit} seront protégés.sous coffrets Asolants; les.lampes d'éclai-rage seront fixes ; les.canalisations électriques seront.convenablement isolées@;, 6 meghom par mètre).
iris ETR Loos

e, tes

» !CurEr

6° - Les liquides seront renfermés dans des récipients métalliques qui PourfontDL êtreisoit.des: bidons;sers#oitdes fûtsisqt des FÉServOLrS. fixes + L   &e 5:

cës récipients. serontconstruiesselon. Les:règles de l'art <et(dévrontptésentét:une "tésistance. suffisante. ‘AUX: ‘chocs. accidenfels.… cr

 

Pour les réservoirs fixes, L'épaisSéur‘dé 14"tôlésera dé: 3iramàau moins sila -contenance est inférieure à 1.000 litres, et de 4 mm si elle est supérieure,

…./...  
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Sirla capatité”üitaire du réséiVoieést supéiieureàT: 000 litres, sa
résistance et son étanchéité seront vérifiées par un essai soit à l'eau, soit
au liquide lui-même, sous Lapression de 0,6 hectopièze, Cet essai sera renou-
velé toutes les fois qu'il sera fait une réparation susceptible d'intéresser
l'étanchéité du réservoir. Chaque essai sera constaté par un procès-verbal signé
de l'installateur et du permissionnaire, Ce procès-verbal sera transmis au
préfet avant la:mise en service du réservoir.

.:... Un dispositif de purge et un départ de canalisation d'utilisation,Pourront
exister à la partie inférieure des:réservoirs: |

. | . Les. réservoirs fixes de capacité supérieure à 200 litres seront solidement
amarrés. Ils seront réunis les uns aux autres par une connexion métallique et
mis à la terre par un conducteur dont la résistance électriquesera inférieure
à 100ohms.

Toutesdteposieions serontprises pour protéger les réservoirs contre la
corrosion. : LE 0 Du

7° - Par dérogation à la prescription 6°, les liquides inflammables de la 2ème
. Catégorie pourront être stockés dans des réservoirs en béton armé, sous
réserve des conditions suivantes :: Det

a)

-

Les liquides:ne devrontpas nécessiter «de réchauffage important.

D) 2 Les réservoirs auront üne foïme et une disposition des. armatures Propres
‘7 à éviter les fissures.

c) - Ils présenteront une étanchéité parfaite par application d'enduits ou par
tout autre procédé, . Lou |: 7.

d) - Ils seront fermés hermétiquement à leur partie supérieure conme les réservoirs
._. métalliques, sauf passage des tubes de remplissage, : de vidange, de jaugeage,

et d'évent. | _- |

e) =.Leurétanchéité au.Liquide stocké sera vérifiée avant‘leur mise en service.

&° Les récipients, quels qu'ils soient, dans lesquels les liquides inflammables
seront reçus.et ceux qui contiennent les approvisionnementsdu dépôt devront

| porter, en caractères bien lisibles, outre la dénomination de la substance
j:quE est contenue, l'inscription suivante : liquides inflammablesde la
2ème :catégorie". Fo Fe curl

e
3
.

4

Exploitation

9° Un. dispositif convenable devra|permettre de se rendrecompte du niveau du
_ Haside dans le réservoir ; toutefois?-les tubes de niveau en verre, direc-
“tement. en charge sur‘le réservoir, sont interdits.

LUS

Le jaugeage direct par règle graduée est autorisé, sauf au moment du rem-
plissage ; le bouchon du trou de jaugeage sera hermétiquement fermé endehors de
L'opération de jaugeage.

10° -“si le. dépôt est dans un bâtiment, toutes lés manipulationsde liquides
inflammables se feront à l'aide de canalisations fixes et étanches, soit
par gravité, soit à l'aide depompesdé circulation fixés et étanches.
L'emploi d'air ou d'oxygène comprimés. ‘pour assurer la circülation des
liquides est rigoureusement interdit. .

loss



“se Contre;;la pluie: je He,

nie | 7 -

Dans le cas où il serait fait usage de gaz inertes comprimés (gaz carhonique,
….820te, -etc., :u),:1'épreuve àla bression: du réservoirdevra êtreprévuede manière
| &-répondus/aux,règlements.‘en:vigueurdu: sérvice des iinesConcernant‘TE5 appareilstravaillant sous pression, sancrir | Res ous neesre te   FER NES

   miLe tubed'évent: destiné;äpermeëtre. l'évacuation deil'air éxpulsé'aumomentdu remplissage aura une section en rapport aveëcelledu tuyau de ‘remplissage etavec débit maximum du liquide à l'orifice de ce tuyau, de manière à éviter tout
danger de’ swrpresbion àL'intérieur.du:réservoir.

cn rit Cetube-aura uné-directiôh a$céndänte avécminimuñ: deévudes, ceëx-ciétant
:, Sesgrand rayon ;, son:extrémité: débouthéra à‘l'air libre; hauteur:suffi

  

sante
et à une distance convenable des fenêtres ‘dés’.a?sonk d'habitä&ion,de manière que
les gaz refluant à la sortie ne puissent incommoderle voisinagepar les odeurs ;
drdevra’seï:trouverà:plus'de 2mètres de tout foyét{ L'extrémité sera.protégée     

  

  at
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Distribution
ï

 

 
 IT° - S'il est fait usagë; pour la distribution, de vagues

sera en matériaux au moins non inflammables ; le verre ne sera admis que
ta “icpour.Les-jaugeuts xdont-'1a capacité n'exéède:p 7:

. En ui à x mire Déc À “ 3 Los ce lrrs °
Le CRE eg er Eee CR OTEr LINEI LE Hote c: : | : . LL Dion

:iLes jaugeursinesseront remplis.qütau momentdé‘ladisti bution; ils seront
munis: d'un diérositif-capable d'arrêter‘immédiatementl'écoulementencas de besoin,D Li . dense . Lt LU ot ! PTE ee , Dhs us À

        

A foie Es de Gi nt une Fos LE

Dans le cas d'appareils à débit continu à marche électrique, l'ouverture du
clapet de la buse de distribution et son maintien‘en. position ouverté:ne.doivent
pas pouvoir s'effectuer sans interventionmanuelle.

  
  

  

x gÉMÉee ISSUE cé; Ft

  
SE LESSN, 1 : s mé nain | |

:«Tous: moteurs} de‘quétque :tybé‘qu'ils ‘soieniËte ‘tous‘apparéils !
machines; transmissions, brûleurs ‘seront’installéé et aménagés'de telle
sorte que leur fonctionnement ne puisse être de nature à compromettre la
santé, la sécurité et la tranquillité du voisinage par le bruit oules

 : Érépidations.! Caen pi QEneeà tips CU SUR
Do De ess Etrees

 

ventilateurs,
 

 

  

 

   
D forges HET

13°. - Aucun dépôtde matières combustibles, en dehors d'huiles degraiséage, neseraconstitué dans. lelocäl.; tout amas de chiffons gras-estinterdit.Dansufferies mixtesfuel-charbon,le dépôt de :charbon :devra: êtreétabli

 

le casdeschauffer KE
dans ün local différent decelui où se Érouve Le dépôt..de liquides inflammables,outout'au moins’séparés dece dernier pat.uné ‘cloison ininflammable:dont:Ah::
hauteur devra être adaptée à celle du charbon stocké.

  

  

RE, Alimentationd'unechaufferie ou. d'unesalle. demoteurs

:

:

  

pour OU UE V4CRT a

49ÈS le dépot”

 

   

    

le dépôt etdestinéà alimenter une. chaufferie.oudes moteurs,il sera
‘séparépar. d_1ocalcontenant. la. chaufferie.oulesmoteurs: par un:mur ou
une cloison en matériaux incombustibleset coupe-feude degré.2heures etParunespaéè libré’de 0,50 mau moiné: du côtédudépôt. Il n'ÿ.aura dans

male. cloison:que les:oüverturesnécessairés"äu" pañbägédéstuyduteriésdé
liquides inflammables, qui seront bien calfeutrées. Cependant, une. baie

.-.. “8Vecseuil:pourtarfaire cémmtiniquerlachaufférieetlélocaldudépôt,1 Mais-cette:baierien: dehôrs:dès bésoins dü Sérviée jra être ferée par uneporte pare” flaimes: deIdégré‘urie “demt-liéüté,"à‘la “fermeture automatique
Ut 8.ouvrant :de idedaris *én”-dehôrs 2: LÉBN ERREURS ie RE choupe LéR

  

   pourque la ‘con tion2°.soit. exéautée,. .

    
  

 

 

PE

 

. ve Seuil ainsi .que l'ouverture .pour. Lepassage.des :tu auteries seront assezpt on lérener pps ce Er MS LUA TIdtAU REG Se: TE à TT.

 

   nel.  
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  USIICSe, les’brûleurs ‘ou le moteur seront encontré-haut du’ tésérvoir,
.Sauf81l'installationcomporte des dispositifs.de sécurité évitanttout

 

_ ‘écoulement accidentel de liquide par siphonnagé.

Le Unenotiééexplicativedétailléede ce dispositif sera adressééau préfetenmême temps.q a déclaration. : x: :: PRE du or D et ue
noue  Er£il ya une nourrice d'alimentation, sa capacité est limitée à 500litres.

  

hi 16° L “gi

ges

…184'le réiplissagene.s'effectue pas par pompe à main, là nourrice:éeramunie
plein, de.section.double du tube d'alimentation.ét ramenant Le

 

  

  
tuyaudetrop-p! fesHiquide Anflammabledans le réservoir. :

 

"Fi ‘La’ nourrice‘sera munied'untube évent. Le tuyaude trop-pleinpeut:jouerce
_#ôle. Elle pourra comporter un tube de niveau, en matièrerésistantà la corrosion,
aux chocs, à la chaleur. ‘4

gre

Des dispositions seront prises pour qu'en.ças de fuite. de la nourrice, le
. ‘itquide stocké ne puisse.s'écouler. dehors vers les brûleurs: : DUT

17° -"Il existera.un dispositif d'arrêt. d'écoulement de l'hydrocarbure vers la
nourrice, versles brûleurs ou vers les moteurs, monté sur la canalisation
d'alimentation, possédant une commande:àmainplacée en dehors de: la

 ‘éhaufferie oudela. salledes moteurs; Une pancarte très lisible indiquera
lé mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident.in : Lun où HE Fr At

  ‘Précautions contre l'incendie.|

18° - Le chauffage éventuel du liquide dans les réservoirs ou dans les nourrices| ne peut êtrefaitque parfluide chauffant, ininflammable ouparrésistance‘électrique maintenue toujours immergée par un dispositif automatique  Lapproprié.
 

19° “Des moyens de secours contre l'incendie, en rapport avec l'importance du
dépôt, seront installés et maintenus en bon état de fonctionnement: »“ ‘

: . …En-particulier;dés éaissesde sable maintenu à ‘l'état meuble avec:pellesde projection et:desextincteurs pour feux d'hydrocarbures seront:placés endesendroits facilemeñtaccessibles, dans lé dépôt et dans lachaufferie ou dans.laSalledes môteurs."L'emploid'extincteurs susceptibles dedégagerdes. vapeurs .
toxiques‘estinterditdans un bâtiment, Da OT CUT Le due

  
 

20° - Si le local contenant la nourrice, les moteurs ou la chaufferié-ést en
sous-s01, Îl setadesserviparünégâinede: Ventilation-d'au moins40 cm .

nus. Lrde-côté-ou.de diamètre débouchant à l'extérieur .au niveau dusol par une
# ouvertureaccessible, ‘encasde sinistre, aumatériel des sapeurs-pompiers.

Un soupirail pourra:jouer cerôle s'il rémplit.ces conditions, +

 

  

  

. … L'accès àcette ouverture sera réalisé par un. passagé d'aumoins1,50 m delargeur, comportant pas de dénivellationparescalier.ni de-coudées, brusques.

  

   

 

l'est intérditd'éettredansl'atmosphère desfuméesépaisses, des buées,
LT S suies, déspoussières. où,des.gazodorants, toxiques oucorrosifs suscep-
.tiblésd'incommoder le voisinage; de nuire.àlasanté ou à la sécurité

‘publiques, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites.

27°
  

.22? — L'installation électrique Seraéntretendeenbon état; elle séra périodi-
quement contrôlée par un technicien compétent, Les rapports de contrôle

. Seront tenus à la disposition de l'inspecteur des établissements classés.

sl...



 

  

ue  .-8ccessibles.en toutes-:circonstanées,

9

I° - Les compresseurs et leur moteur seront installés à l'emplacement prévu au
planannexé à la déclaration. : : | SETeostte ira one te ue Pit LU te ET

k[HETout pré; t'de modification ou d'éxtensiondel'installation devra,;avant
sa réalisationfaïre l'objet d'une décläration aupréfet, ‘ | |

Bas ge RU ee e  gnat he ne pe CU CETTAILLE

es pour que :le‘fondtidnnémeñt: des compresseurs et
-..#deleur moteur.ne puisseêtredenature &.compromettre latranquillité du

aU oe -. Voisinageparlebruit, par‘exemple : miseen: place de dispositifsSilencieux| à l'aspiration, capotage desi machines;isolement. par des’ écrahsacoustiques
si cela est re connu nécessaire, leur éloignementdes lieux habités. par des

 

 

- Des dispositions seront:pris
   

;
eg arrnn fie CR ÉT LE cil'tiérs'pouita être" imposé. _

tait set

 

"+ Lescomprèsséursetleur moteu ‘séront installés detellesorteque.leur
fonctionnement ne puisse paëincommoder le voisinage par les trépidations ;

ir: n8çela;est.nécessaire;ilsseront isolés.desstrictures dubâtitièntpar
…. -des dispositifs antivibratiles efficaces tels!queblocs élastiques, matelas: Lo ua Le. Bis dope vous se hit ce .AUS

 

  
   IPTIONSPARTICULIÈRES...

1° - Des robineËs‘d'incendiearmésde 40 mn. (K.I.A.)seront installéséñ nombre
suffisant.àproximité desissues;'en-dés:endroîts visibles:'et facilement
8 e -‘façotique chaquepoint des locaux
À,défendre puisse’être battu:par Le :jet‘d'aumoins I lancé: ‘Lä presSion au

robinetle plus défavorisé ne devra pas être inférieureà#'“2,5 bars, Ces
moyensde premier secours serontcomplétés par des extincteursappropriés
‘aux‘Éisques , nställés‘en nombre suffisant en..desendroitsvisibles et
facitementactesbiblesentoütes circonstances.

 

 

   rnbete Eses mi es mipert ogrpous ent dinSC

—.Le nombre.de
  

 

poteaux d'incendie normalisés: deT00 mi, ‘dontléidébit unitaire
ne devra pas: êtreinférieur:à T,000:1/mänute;i sera fonctäï6h- duplan de défen-
se à priori établi par le. chef ducentre de. secours dela Communauté. Urbaine.

 

‘3° - Laréserve d'eau de 300m3 minimumäccessible en tcgtes circonstances:aux| engins“poiñpes des sapeurs-pompieré, sera installée(en supplément: de La
réserve pour le réseau d'extinction automatique) enattendant la mise en
service de la canalisation de 300 mm, dont. Laréaliéätiônest prévue.

4° - Les .accès:aux différents.bâtiments seront. aménagés dé fdgôn’à permettré une
circulation aisée en toutes -circonstänéés; des “véhicules”dés sapeürs-bompiers,. . D OU up fotos LE RD dE ES hace he . “ge ° ia +

 

Article.3.- Le présent arrêté pourra toujours ‘êtreéomplèté ‘ou‘modifié' par l'Admi-| nistration s'il apparaissait que de nouvelles obligations “devaient être
imposées .à. l'entreprise dans, lé cadredés réglements-. ‘énvigüeur “éÉen vued'assurerla sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage; la santépublique ou la
protection de l'agriculture..:Tl:pourra. être ‘rapporté'ei l'intéret ‘génér#l vénait
à l'exiger. : Le

Article 4,- Ces prescriptions ne peuvent, en aucuncas, ni à aucune époque, faire
obstaclé à l'application obligatoiredés dispositionsdictées par leLivre II du Code düTravail et des décrets règlementaires pris en ‘exécution duditLivre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être

opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but.

a ssl.  



“
_ IG —

Article 5. Laprésenteautorisation cessera d'avoir effet si l'exploitation de
re r-Jlétablissément a été interrompue pendant deux ans, sauf le cas de

force majeure.

Article 6.- Les dispositions du présent arrêté ne dispensent en aucune manière
le pétitionnaire de se conformer, préalablement à la réalisation du“Projet énvisagé, à la législation relative au permisde.construire, .

Article 7.- Tout transfert de l'établissement sur un autre emplacement, toute
mur. ru, :Eransformation dans l'état des lieux, dans la nature de l'outillage
:ou. dutravail, toute extension de l'exploitation entraînant une modification
… notable, desconditions imposées par le présent arrêté nécessitera une demande
d'autorisation de la part de l'exploitant. Pt ce |
‘Article8.- Pour toute adjonction: à l'exploitationautoriséepar le présent arrêté

d'une autre industrie classée, quelle que soit la classe, l'exploitant
sera tenu de se pourvoir d'une nouvelle autorisation ou de faire une nouvelle
déclaration pour cette nouvelle industrie.

©... En cas de cessation d'activité définitive d'un établissement ou en cas
._. ..de changement d'exploitant, le successeur est tenu d'adresser à la

Préfecture, Service des Etablissements Classés, dans le mois qui suivra la prise
en possession, la déclaration prévue à l'article 29 du décret du Ier Avril 1564,
Cette déclaration doit mentionner les nom, prénoms et domicile du nouvel exploi-
tant. Il lui sera alors délivré un récépissé de transfert.

| artièle9

Article 10.- Les droits des tiers sont expressément réservés,

. Article II.- Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions selon lesquelles
Li ir l'autorisation est accordée et faisant connaître qu'une copie de cet
‘arrêté est déposée auxarchives de la Maïrie.de TORCY à la disposition de toutintéressé, Sera à LE
1° -affiché à ‘laporte delaHairie dé TORCY -W. le iaïre adresseraà la Préfec-

“turele procès-verbal d'accomplissement de cette formalité-,
2° - inséré dans un journal d'annonces légales du département par les soins du

_ .-Maire de TORCY.et aux frais de l'exploitant -M, leMaire adréSséra à la
.. Préfecture l'exemplaire du joutnalcontenantcette insertion-, ‘:

“Article:I2.- Mi. ‘le Secrétaire Généralde Saône-&-Loire, le Sous-Préfet d'AUTUN,
le Maire de TORCY et l'Inspecteur des EtablissementsClassés sont

“chargés, chacun en êé’qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté dont
añpliation serdadresséeà : - |
- M'leSous-Préfet d'AUTUN,
- H. le faire de TORCY,

.* M. l'Inspecteur des Etablissements Classés, Servicedes-lirnies à‘MACON,
. me Te Dirt r Départemental duTravaiT et de

la

Tain-d'Oeuvreà MACON,
_- M. le Directeur Départemental de l'Equipement à MACON, |
- -.le Directeur Départemental de-l'Action Sanitaire et Sociale (Actions:

.. . Sanitaires).:à MACON, LT Brita nt ru
=". l'inspecteur,Départemental des Services:de Défense ét 'de Secours coûtre :
PET _l'Incendie.à “MACON, - : : | pose SERRE
sÀ la Société pétitionnaire (S/c..de M, le-Maire de TORCY). : :

 

   

 

  

  

 

MACON, Le 4 Juillet 1975

Le Préfet, .Pourampliätiof Lou ee

éijeng es ie Jean PERTERfe Directeur/ £7/
  


